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 DFP202z6  La CEDH, gardienne de la protection des 
mineurs contre les infractions sexuelles
•	 CEDH, 24 avr. 2025, nos 46949/21, 24989/22 et 39759/22, L., H.B. et M.L. 

c/ France : consultable à l’adresse https://lext.so/XeJKpx

« (…) les juridictions internes n’ont pas dûment analysé l’effet de toutes les 
circonstances environnantes ni n’ont suffisamment tenu compte, dans leur 
appréciation du discernement et du consentement des requérantes, de la 
situation de particulière vulnérabilité dans laquelle elles se trouvaient » (§ 249).

L’arrêt joint trois requêtes ayant pour origine l’absence de condamnations pour 
viol d’auteurs d’actes sexuels sur des mineurs (13, 14 et 16 ans), dans des 
situations où les jeunes filles, sous l’emprise de l’alcool ou de médicaments, 
n’ont pas manifesté de résistance ni d’opposition, voire ont pu laisser croire à 
une apparence de consentement. Elles invoquent, avec succès, une violation des 
obligations positives, découlant des articles 3 (traitement inhumain ou dégradant) 
et 8 (vie privée) de la Convention sous les angles matériel et procédural et, pour 
l’une d’elles, une violation de l’article 14 (non-discrimination) combiné aux 
articles précités.
Sur le volet matériel, la Cour examine dans le détail les éléments constitutifs du 
viol tels que décrits par le Code pénal (violence, menace, contrainte ou surprise) 
et souligne que l’absence de consentement à l’acte sexuel n’est pas visée. Elle 
estime que « l’attribution au consentement d’un mineur de moins de quinze ans 
d’un poids équivalent à celui d’un adulte ne peut en aucun cas être admissible » 
(§ 202), puis précise le raisonnement à suivre : le juge doit en premier lieu 
s’interroger sur le discernement du mineur, puis, s’il est établi, examiner son 
consentement, en tenant compte de sa particulière vulnérabilité au regard non 
seulement de son âge mais aussi de toutes les « circonstances environnantes », 
notamment la consommation d’alcool ou de toxiques ou la virginité.
Sur le volet procédural, la Cour constate tout d’abord un manque certain de 
célérité dans deux des affaires (11 ans et 9 mois ; 8 ans et 8 mois). Elle donne 
des consignes aux enquêteurs, qui doivent veiller à éviter une « victimisation 
secondaire », caractérisée par des propos culpabilisants, moralisateurs (notamment 
en reprochant de ne pas s’être défendu physiquement). Quant au juge, doivent 
être proscrites les motivations fondées sur des stéréotypes de genre péjoratifs, 
qualifiées de discrimination fondée sur le sexe (§ 230).
L’incidence de l’arrêt en droit interne reste limitée. Depuis les faits, la loi du 
21 avril 2021 (LEFP juin 2021, n° DFP200c4, obs. A. Cerf-Hollender) a spécialement 
incriminé le viol d’un mineur de 15 ans par un majeur du seul fait de l’acte, s’ils 
ont au moins 5 ans de différence. Dans deux des affaires en cause, les auteurs 
auraient sans doute été condamnés. Par ailleurs, la proposition de loi en cours 
(AN, prop. L. n° 1181) tendant à inscrire l’absence de consentement dans la 
définition légale du viol est de nature à éviter de nouvelles censures européennes. 
Il serait peut-être envisageable d’abroger le délit d’atteinte sexuelle, pour éviter 
les requalifications minimisant les faits. Plus que la loi, ce sont les pratiques 
qui doivent changer, celles des enquêteurs et des juges. La chambre criminelle 
devra être plus vigilante sur la motivation en cas de relaxe ou de non-lieu : les 
termes sexistes attentatoires à la dignité pourraient devenir un motif de cassation.
Enfin, la Cour rappelle que l’absence de condamnation n’est pas en soi une violation 
de la Convention et que ces constats « ne sauraient donc être interprétés comme 
un avis sur la culpabilité des personnes mises en cause en l’espèce » (§ 250). La 
procédure de réexamen par suite d’un constat de violation par la Cour n’étant 
pas ouverte en cas de relaxe (CPP, art. 622-1), elle ne peut être revue.

Agnès Cerf-Hollender, maître de conférences à l’université de Caen Normandie
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